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Question écrite n° 6573

Texte de la question

Mme Sophie-Laurence Roy attire l'attention de Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du
territoire et de la décentralisation, chargée du logement, sur le coefficient de conversion énergie primaire/énergie
finale appliqué à l'électricité, actuellement fixé à 2,3 en France. Ce coefficient de 2,3, qui influence directement
le classement énergétique des logements via le diagnostic de performance énergétique (DPE), pénalise
l'électricité d'origine majoritairement décarbonée dans le mix français, au profit d'énergies fossiles comme le gaz
dont le coefficient est de 1. Cette situation crée une véritable absurdité : de nombreux logements chauffés à
l'électricité se voient attribuer une étiquette DPE sévère, alors même qu'ils émettent moins de CO2 qu'une
habitation similaire équipée d'une chaudière gaz, simplement en raison du coefficient de conversion pris en
compte dans le calcul de performance énergétique. Il est ainsi regrettable qu'au regard du DPE, une maison
chauffée à l'électricité soit systématiquement défavorisée par rapport à la même habitation chauffée au gaz, ce
qui va à l'encontre des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Or le règlement délégué
(UE) n° 2023/807 du 15 décembre 2022 et notamment son article 3, invite les États membres à adopter un
coefficient de 1,9, voire inférieur pour les pays disposant d'un mix électrique bas-carbone, ce qui est le cas de la
France. Elle lui demande si le Gouvernement entend abaisser ce coefficient à 1,9 voire à un niveau encore plus
ambitieux, afin de mieux refléter la réalité du mix électrique français et d'éviter ces effets contre-productifs, et
dans quel calendrier une telle évolution pourrait être mise en œuvre.
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